
 

© MENESR/CNDP  
128 Management des unités commerciales – brevet de technicien supérieur 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

ANNEXE III 
Horaires d’enseignement 

 
 

Tableau croisé des savoirs associés  
et des enseignements 

Horaire hebdomadaire 
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Tableau croisé des savoirs associés  
et des enseignements 
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S41 Les bases de la mercatique      
S42 La relation commerciale      

S4 Mercatique 

S43 La mercatique des réseaux  
d’unités commerciales 

     

S5 Management des 
unités commerciales 

      

S6 Gestion des unités 
commerciales 

      

S7 Communication       

S8 Informatique 
commerciale 

      

 



 

© MENESR/CNDP  
130 Management des unités commerciales – brevet de technicien supérieur 

Horaire hebdomadaire  
(formation sous statut scolaire) 
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Première année Deuxième année 

Enseignements 
Horaire 

hebdomadaire 
Total  

(cours + TD) 

Volume annuel 
(à titre indicatif) 

Horaire 
hebdomadaire 

Volume 
annuel (à 

titre 
indicatif) 

Culture générale et expression 2 (1 + 1) 72 2 (1 + 1) 72 
Langue vivante 1 3 (1 + 2) 108 3 (1 + 2) 108 
Économie d’entreprise 2 72 2 72 
Économie générale 2 72 2 72 
Droit 2 72 2 72 
Management et gestion des 
unités commerciales1 

4 144 6 216 

Gestion de la relation 
commerciale 

9 (5 + 4) 324 23 72 

Développement de l’unité 
commerciale 

3 108 9 (5 + 4) 324 

Informatique commerciale2 2 (1 + 1) 72 3 (1 + 2) 108 
Communication2 2 (1 + 1) 72   

TOTAL 31 (22 + 9) 1 116 31 (22 + 9) 1 116 
Enseignement facultatif : 
Langue vivante 2 

 
2 

  
2 

 

Accès des étudiants en libre 
service aux ressources 
informatiques de l’établissement 

 
4 

  
4 

 

 
1. Cet enseignement ne peut être scindé entre plusieurs enseignants. 
2. Cet enseignement est confié soit à l’un des professeurs chargés des enseignements professionnels dans la section, soit réparti 
entre eux en veillant à ce que l’ensemble des savoirs soit couvert. 
3. Ou de préférence 2 (0 + 2) pendant le premier semestre uniquement. 

 
 
 
 
 
 

  


